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Délibérations

Délibération n° 2023-07-11-4 de la commission de la formation et de la vie
universitaire du 11 juillet 2023 portant création de la Charte des associations

étudiantes de La Rochelle Université

Séance du 11 juillet 2023

LA COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-6-1, 
Vu les statuts de La Rochelle Université, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (18 voix)

APPROUVE la Charte des associations étudiantes de La Rochelle Université, laquelle est annexée
à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 11 juillet 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université



RAA n° 483 du 31 mai 2024 11756

Annexe

La Rochelle Université



RAA n° 483 du 31 mai 2024 11757

La Rochelle Université



RAA n° 483 du 31 mai 2024 11758

La Rochelle Université



RAA n° 483 du 31 mai 2024 11759

Délibération n° 2024-04-29-3-1 du 29 avril 2024 relative à l’approbation du procès-
verbal du Conseil d’administration du 12 février 2024

Séance du 29 avril 2024

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L.712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu le règlement intérieur des conseils de La Rochelle Université, notamment son article 12,
Vu le projet de procès-verbal de la séance du conseil d’administration du 12 février 2024 joint
à la convocation à la séance du 29 avril 2024,
Considérant les demandes de modification formulées en séance par les administrateurs,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 22 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention,

APPROUVE le procès-verbal de la séance du conseil d’administration du 12 février 2024 tel que
modifié en séance. Ce document est consultable auprès de la direction des affaires juridiques
et statutaires de La Rochelle Université (dajs@univ-lr.fr).

Fait à La Rochelle, le 29 avril 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université



RAA n° 483 du 31 mai 2024 11760

Arrêtés

Arrêté n° 2024-256 du 31 mai 2024 portant modification de l’arrêté n° 2021-51 du
13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations de validation

électronique, de visa et de certification du service fait dans les applications
informatiques financières de l’université

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et R. 719-51 à R. 719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations
de validation électronique,  de visa  et  de certification du service  fait  dans les  applications
informatiques financières de l’université,
Vu les statuts de La Rochelle Université,

ARRÊTE

Article 1
À l’annexe de l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les
opérations  de  validation  électronique,  de  visa  et  de  certification  du  service  fait  dans  les
applications informatiques financières de l’université, sont ajoutées les lignes suivantes :

Nom Prénom Qualité
délégataire

Service /
Laboratoire

CRB SO Sous SO

BOUCHEGNIES MARIE COORDINATRICE
INSTITUTIONNELLE

EU CONEXUS CRB10 EU
CONEXUS

EU CONEXUS PLUS
PRELEVEMENT HR 

BOUCHEGNIES MARIE COORDINATRICE
INSTITUTIONNELLE

EU CONEXUS CRB10 EU
CONEXUS

EU CONEXUS PLUS
PIA ANR

PRELEVEMENT HR 

DOUCET ANTOINE VICE-PRÉSIDENT UNIVERSITÉ
EUROPÉENNE

CRB10 EU
CONEXUS

EU CONEXUS PLUS
PRELEVEMENT HR 

DOUCET ANTOINE VICE-PRÉSIDENT UNIVERSITÉ
EUROPÉENNE

CRB10 EU
CONEXUS

EU CONEXUS PLUS
PIA ANR

PRELEVEMENT HR 

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 31 mai 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

Ne pas supprimer ce repère de dernière page

La Rochelle Université
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